
Communiqué UD-FO 37 / FNEC FP FO 37 du 8 février 2024 : 

C h a m / C h a d  d u  l y c é e  P L  C o u r i e r  d e  T o u r s  :  

Lors du CSA D du 8 février, vote unanime des délégués du personnel 
pour la suspension du transfert ! 

Le Recteur doit maintenant tenir compte de ce vote ! 
Pour la deuxième fois en deux mois, le Comité Social d’Administra=on Départemental (CSAD) s’est 
prononcé à l’unanimité pour l’avis suivant : 

"En l’absence d’éléments précis concernant les conséquences du transfert des classes CHAM et CHAD du lycée 
Paul Louis Courier vers les collèges Anatole France et Michelet, en l’absence en particulier de données concrètes 
concernant le devenir des enseignants affectés sur des postes à profil d’Education Musicale et celui des autres 
personnels, le CSA se prononce pour la suspension du transfert en attendant une vraie réflexion autour de la 
question centrale de la mixité et de la démocratisation de l’accès à ces parcours spécifiques." 

Même si nous ne partageons pas tous les considérants de ce texte au départ rédigé par la FSU, mais de 
nouveau dans un souci d’unité car l’essen?el était de se prononcer une nouvelle fois pour la suspension, 
les délégués FnecfpFO ont présenté et voté cet AVIS qui représente la posi=on de la profession et auquel 
l’administra=on a un mois pour répondre. 

Le Recteur doit maintenant tenir compte de ce vote comme d’ailleurs tous les élus concernés qui ne sont 
toujours pas prononcés clairement (Emmanuel Denis, maire EELV de Tours, Charles Fournier député EELV de 
Tours, Nadège Arnault présidente du Conseil départemental, François Bonneau président PS du conseil 
régional, Frédéric Augis, président LR de Tours Métropole, ….) 

Il doit tenir compte de la grève de 75% des enseignants du lycée PL Courier le 30 janvier qui ont exprimé 
leur refus de ce projet destructeur. 

La récente décision de la ministre Amélie Oudéa-Castéra d’annuler la fermeture des CPGE (Classes 
Préparatoires aux Grandes Ecoles) prévue à Paris montre que rien n’est réglé et que nous pouvons obtenir 
gain de cause. 

La FnecfpFO avec l’UD-FO con=nuera d’informer enseignants et parents en appelant à la plus large 
mobilisa=on à tous les niveaux y, compris à celui de la Ministre, pour défendre les Cham Chad de Tours et 
l’annexe de PL Courier comme structure de l’Ecole Publique,  

C’est la même démarche que la défense à Blois du collège REP+ Rabelais menacé de fermeture par le 
Recteur au compte de la « mixité sociale » ou que le refus du déclassement du collège REP Stalingrad de 
Saint-Pierre-des-Corps à qui le Recteur veut enlever des moyens. 

Comme nous l’avons fait depuis le CDEN du 14 novembre, nous rendrons compte de notre mandat (ce 
communiqué est le 5ème) en invitant à faire connaître très largement notre posi=on. 

Pour défendre l’Ecole Publique et toutes ses structures, adhérez aux syndicats FO. 

Fait à Saint- Aver=n

UNION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS FORCE OUVRIÈRE 
D’INDRE ET LOIRE 

La Camusière-18, rue de l’Oiselet, 37550 Saint-Avertin 
Tel : 02.47.38.54.43 - Fax : 02.47.37.91.00 

udfo37@force-ouvriere.fr 
http://37.force-ouvriere.org 

mailto:udfo37@force-ouvriere.fr
mailto:udfo37@force-ouvriere.fr

